
                              

 

 
DOCUMENT DE TRAVAIL- fiche 6 

 

La santé avant le marché… 

… Changeons l’Europe ! 

Nous voulons une Europe qui mette en œuvre une politique des médicaments au 

service de la population d’Europe et du Sud 

Pour notre santé orienter un politique des médicaments au service de la 

population et non des multinationales pharmaceutiques.  

 

Aujourd'hui, les médicaments sont développés, produits et commercialisés par des 

sociétés commerciales dont la rentabilité prime sur la santé publique. La pandémie à 

Covid 19 en a malheureusement été une dramatique illustration au niveau européen. En 

pleine opacité, l'Union Européenne a versé des dizaines de milliards d'euros d'argent 

public pour acheter des vaccins anti-covid.  Pourtant ces vaccins n'ont pu voir le jour que 

grâce à un apport massif d'argent public et aux avancées de la recherche publique (Brevet 

de 2005 de l’Université de Pennsylvanie, qui diminue le caractère inflammatoire des 

vaccins à ARN, et brevet 070 du gouvernement américain, qui permet de stabiliser le 

fragment d’ARN grâce à des microbilles de lipides). D’un côté l'industrie pharmaceutique 

vendait ses vaccins à prix d'or aux pays les plus riches, de l’autre, en s’opposant à la 

levée des brevets, elle privait les peuples des pays les moins riches de vaccins. 

L'association Global Justice Now, à partir des données de Our World in Data, en a estimé 

les conséquences à plus de 10 000 morts évitables par jour.  

La position de monopole des industries pharmaceutiques sur les médicaments que leur 

confèrent les brevets et les droits de propriétés intellectuelles, ainsi que l’attente des 

patients pour l'accès à de nouveaux médicaments pour des pathologies peu ou mal prises 

en charge, poussent les États à accepter des conditions financières non fondées. Le coût 

des médicaments a fait augmenter de 76% les dépenses publiques en médicaments, des 

États membres européens entre 2000 et 2009. Cela met sous pression les budgets des 

systèmes de santé sociale de tous les pays européens. En même temps, les marges 

bénéficiaires des groupes pharmaceutiques ne cessent d’augmenter atteignant près de 25 

%. Et Vincent Kiezebrink, un chercheur de Somo, a pu estimer que le taux de profit de 

Moderna sur son vaccin anti-Covid tournait autour de 44 %, celui de Pfizer autour de 50 

%. Ces groupes pharmaceutiques sont devenus un des pouvoirs les plus considérables du 

secteur économique. Le lobby pharmaceutique dépense au moins 40 millions d'euros par 

an au niveau européen. C'est quinze fois plus que les dépenses de lobbying de la société 

civile en matière de santé publique.  



                              

 

 

Différents mécanismes à l’échelle européenne mènent à l’augmentation des 

budgets publics pour les dépenses en médicaments :  

• Les Traités de libre-échange et de libre investissement  

Ils protègent les intérêts économiques de l’industrie pharmaceutique. Au cours des 

négociations de ces traités (TTIP, CETA…) plusieurs textes ont été rédigés selon les 

souhaits de l'industrie pharmaceutique prévoyant l’exclusivité des données des 

essais cliniques ou la confidentialité des informations sur les entreprises, avec la 

menace de sanctions sévères. Le tribunal arbitral proposé dans ces traités illustre 

bien le fait que le bénéfice des intérêts économiques des multinationales surpasse 

l'intérêt public.  

• L’octroi de subsides européens via des partenariats public- privé  

Les institutions européennes ont financé un projet public-privé de 5,3 milliards 

d'euros adapté à la demande de l'industrie pharmaceutique (Innovative Medicines 

Initiative). Les sociétés commerciales s’approprient la totalité́ des bénéfices des 

nouveaux médicaments qu’elles développent en utilisant les résultats de la 

recherche financée par l’Europe, les états, les institutions publiques de recherche ou 

les organisations caritatives. Ainsi, les sociétés pharmaceutiques imposent les prix 

des médicaments développés avec le soutien des institutions européennes, sans 

devoir tenir compte du coût réel de développement et de production d’un 

médicament.  

• Le système des brevets  

C’est l'Agence européenne des médicaments qui a pour mission d'évaluer et de 

surveiller les médicaments dans l'Union européenne, dans l'intérêt de la santé 

publique. A plusieurs reprises elle a été accusée d'être subordonnée aux intérêts de 

l'industrie et de manquer de transparence, contrairement à la mission qui lui a été 

confiée. Les enquêtes réalisées ces dernières années montrent qu'un peu plus de 

10% des nouveaux médicaments mis sur le marché européen offrent de réels 

avantages par rapport aux médicaments existants. Cela veut donc dire que 90% 

des nouveaux médicaments n’apportent quasi pas de plus-value… mais permettent 

à l'industrie d’obtenir de nouveaux brevets et donc d’éviter les médicaments 

génériques, moins onéreux, sur le marché européen. Une fois l'autorisation 

accordée par l'agence européenne des médicaments, le prix et les modalités de 

remboursement sont fixés par les autorités nationales des États membres. 

Aujourd'hui on fixe le prix d’un médicament, après son développement, par des 

conventions ultra secrètes conclues entre un pays et une société pharmaceutique. 

Ce système opaque permet à l’industrie de ne pas réduire le prix public d’un produit  



                              

 

 

dans le pays où la convention est signée, et donc de ne pas mettre en péril des 

négociations de prix dans d’autres pays. Dans ce système, les citoyens n’ont aucun 

contrôle, ni aucune information, sur la qualité et le coût des médicaments qui leur 

sont prescrits. Mais ces prix élevés affectent les remboursements globaux des 

systèmes de soins de santé. Cent dix cancérologues ont par exemple dénoncé, en 

France, le fait qu'en une quinzaine d’années, le prix moyen des traitements anti-

cancéreux a bondi de 10 000 à plus de 120 000 euros par patient et par an.  

Régulièrement, pour limiter la croissance inexorable des dépenses de santé et sous 

prétexte de responsabiliser les patients, le taux de prise en charge des dépenses de 

santé par l’assurance maladie est réduit (budgets hospitaliers, remboursement des 

médicaments et actes médicaux, etc). Ces dispositions favorisent la privatisation 

des systèmes de santé par une augmentation du financement privé du risque 

maladie : le transfert de charge du financement des médicaments et biens 

médicaux vers les assurances maladie complémentaires a augmenté dans tous les 

pays européens. En France le financement par les complémentaires est passé de 

5,3% en 1980 à 13,3% en 2015. Les laboratoires n’y perdent pas forcément. Ils 

décident aujourd'hui de produire ou non en quantité suffisante certains 

médicaments, générant des pénuries en forte augmentation ces dernières années. 

En France, le nombre de signalements auprès de l’Agence de sécurité du 

médicament est passé de 405 en 2016 à 1504 en 2019 et 2446 en 2021. Sont 

concernés des traitements pour lesquels une interruption est susceptible de mettre 

en jeu le pronostic vital des patients. Les laboratoires négocient des prix à la 

hausse. Ainsi en 2023 en France, le coût de l’amoxicilline en situation de pénurie 

depuis plusieurs mois, a été augmenté de 10%. Ou bien ils imposent la substitution 

de spécialités plus coûteuses.  

• Les médicaments innovants  

Il y a un manque de collaboration à l’échelle européenne sur la négociation des prix 

de ces médicaments. La multinationale Gilead détient le brevet du Sofosbuvir. Le 

coût de production pour un traitement Sofosbuvir est de 100€. Le prix de vente 

était de 30.000£ au Royaume-Uni, 84.000$ aux Etats-Unis, 40.000€ en Belgique et 

41.000€ en Italie et en France. En France, il est redescendu à 24 900 euros pour un 

traitement de 3 mois. La recherche pour ce traitement a été faite par une université 

publique, les résultats ont ensuite été rachetés par Gilead. Après moins d'un an de 

commercialisation, tous les coûts d'investissement ont été remboursés.  

 

 
 

 



                              

 

 
Nos priorités 

• Les médicaments essentiels doivent être « accessibles, disponibles, 

économiquement abordables, de bonne qualité et bien utilisés », afin de 

répondre aux besoins de milliards d’humains en Europe et ailleurs dans le 

monde.  

• Dans le cas où une ressource de génériques est disponible, nous devons en 

donner la priorité par le biais des marchés publics. Lorsqu'un médicament 

est vendu à un prix anormalement élevé, la production de copies de 

médicaments avant l’expiration du brevet devrait être rendue possible par le 

biais des licences obligatoires. En conséquence le recours aux licences 

obligatoires devrait être facilité.  Lors d’une crise sanitaire telle que la 

pandémie COVID, la levée des brevets sur l’ensemble des thérapeutiques 

doit s’imposer.  

• Les institutions européennes, comme l’EMA et la commission européenne, 

doivent soutenir le développement des nouveaux modèles de recherche et 

développement, de production et de distribution de produits de qualité, tels 

que les principes fondés sur la « science ouverte » et des licences 

socialement responsables, en fonction des besoins médicaux et sociétaux. 

Les coopérations internationales doivent être encouragées et les 

financements publics fournis à la hauteur nécessaire.   

• Il est nécessaire de mettre en place une meilleure collaboration entre les états 
membres et les institutions européennes pour évaluer la valeur d’un nouveau 
médicament, le coût de son développement et accéder à toutes les 
informations utiles.  

• Mieux déterminer le caractère innovant et le besoin sociétal et thérapeutique 
par rapport aux alternatives déjà disponibles sur le marché des médicaments 
(médicaments génériques et biosimilaires par exemple) 

 

 

 


